














Syndicat Départemental d’Adduction d’Eau Potable 

et d’Assainissement de Lot et Garonne 

Territoires 

Brame, Nord de Marmande 

Nord du Lot, Sud du Lot 
 

Service Public de l’Eau Potable 
���� 

Choix du mode de gestion 



Nord de 

Marmande 

Sud du Lot 

Nord du Lot 

Brame 



Délégations AEP actuelles 

4 contrats indépendants, échéances alignées 31/12/18 
 

Brame : SAUR 
 

Nord du Lot : SAUR  
 

Nord de Marmande : SAUR 
 

Sud du Lot : SAUR 
 

Services sensiblement différents 
 

Prescriptions du contrat 
 

Engagement sur les performances 
 

Prix d’un branchement, Bordereau de prix 
 

Redevances (unifiées avec compensation) 



Délégations AEP actuelles 

Caractéristiques des services 

Territoires Nombre d’abonnés Volumes produits Volumes vendus 

Brame 9 690 1 587 500 1 062 020 

Nord de Marmande 9 280 1 556 900 1 018 610 

Nord du Lot 18 490 3 637 650 2 231 480 

Sud du Lot 15 950 4 210 370 1 896 740 

Totaux 53 410 10 992420 6 208 850 

Territoires Longueurs de réseau en km Longueurs branchements actifs en km 

Brame 966 97 

Nord de Marmande 768 93 

Nord du Lot 2 187 185 

Sud du Lot 1 613 160 

Totaux 5 534 535 



Délégations AEP actuelles 

Caractéristiques des services 

Nombre de fuites 

réparées
Sur réseau Sur branchement Totaux 

Brame 178 111 289 
Nord de Marmande 121 80 201 

Nord du Lot 285 162 447 

Sud du Lot 454 413 867 

Totaux 1038 766 1804 

Performance du 

réseau 

Rendement en 

% 
ILP en m3/km/j 

Brame 69,0 1,39 
Nord de 

Marmande 
66,2 1,94 

Nord du Lot 66,5 1,59 

Sud du Lot 66,9 2,39 



Redevance unique sur les 4 Territoires 
 

 

 

 

 

 

 

 

LES REDEVANCES 

Redevances au 1er janvier 2018 Délégataire EAU47 

Abonnement en € H.T. / semestre 29,13 22,90 

Consommation en € H.T. / m3 0,7684 0,6414 



Recettes perçues par le délégataire, en € H.T. 
 

    
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Redevances perçues par EAU47 : 6 500 000 € H.T. 

 

LES RECETTES 

Recettes en € Redevances 
Travaux 

exclusifs 

Produits 

annexes 

VEG hors 4 

territoires 
Totaux 

Brame 1 378 600 60 500 50 100 0 1 489 200 

Nord de 

Marmande 
1 279 200 139 000 50 500 0 1 468 700 

Nord du Lot 2 839 600 182 200 100 600 50 000 3 172 400 

Sud du Lot 2 892 100 168 900 78 400 325 000 3 464 400 

Totaux 8 389 500 550 600 279 600 375 000 9 594 700



La Régie 
 

La Gérance (marché public) 
 

Les Délégations de Service Public 
 

La Régie intéressée 

Les Délégations, avec ou sans investissements 

LES MODES DE GESTION 



LA REGIE 

Travaux 
Tous les travaux sont à la charge de la collectivité : 

Travaux neufs, de renouvellement, d’entretien 

Biens Tous les biens sont financés par la collectivité et lui appartiennent 

Risques Tous les risques sont pris par la collectivité (juridiques et financiers) 

Flux financiers Recettes perçues directement par la collectivité auprès des abonnés 

Gestion des abonnés Facturation / recouvrement, ouverture/fermeture, impayés, appels information 

Moyens humains 
Intégralement gérés par la collectivité. Reprise des agents du délégataire 

sortant. Recrutement dans le cadre de contrats de droit privé 

Moyens matériels Moyens propres à la collectivité, acquis ou en location. Prestations de service 

Service d’astreinte 
Mise ne œuvre par la collectivité par ses propres moyens ou sous forme de 

prestations de service 



LES DELEGATIONS 

Travaux 

Rémunération du 

délégataire 

Biens 

Risques 

Flux financiers 

Gestion des abonnés 

Observations 

sans investissements avec investissements 

Les investissements (construction d’ouvrages) sont à la charge de la 

Collectivité 

Cette dernière ne confie au concessionnaire que l’exploitation du service et 

le renouvellement (selon contrat) 

Investissements et exploitation à la charge du 

concessionnaire 

Rémunéré par les usagers 

Rémunération fonction de la durée du contrat, nature des prestations 

Rémunéré par les usagers 

Rémunération fonction de la durée du contrat, nature 

des prestations et importance des investissements 

Biens de retour : indispensables au service, appartiennent à la Collectivité 

Biens de reprise : utiles ou indispensables mais remplaçables, ne reviennent à la Collectivité en fin de contrat que sur décision de 

celle-ci, moyennant indemnité 

Biens propres : demeurent propriété du concessionnaire 

Le concessionnaire exploite à ses risques et périls 

Risques juridiques et financiers faibles pour la Collectivité sauf si carence 

signalée par le délégataire non prise en compte par la Collectivité 

Idem 

Le concessionnaire exploite à ses risques et périls 

Il est maître d’ouvrage des travaux à réaliser 
  

Recettes perçues par le concessionnaire auprès des usagers, pour son propre compte et pour le compte de la Collectivité  (mise à 

disposition du patrimoine) 

A la charge du délégataire, selon les termes du contrat. Facturation / recouvrement, ouverture/fermeture, impayés, appels 

information 

 

Contrôle de la gestion du délégataire 

Contrôle du respect des engagements du délégataire sur les objectifs 

(pénalités) 

Pertinent si investissement lourds, et endettement de la 

collectivité 

Forte marge du délégataire sur les investissements 



Avantages 
 

Maitrise de la relation à l’usager 

Prix coutant 

Affichage politique 
 

Inconvénients 
 

Risques supportés intégralement par la collectivité 

Difficultés de gestion de facturation / recouvrement 

Réaction sur situation de crise 

Gestion du personnel  

AVANTAGES ET INCONVENIENTS DE LA REGIE 



AVANTAGES ET INCONVENIENTS DE LA DSP 

Avantages 
 

Risques délégués à l’entreprise 

Gestion déléguée des abonnés (recouvrement) 

Mutualisation des moyens de l’entreprise (crises) 

La collectivité se concentre sur les investissements 
 

Inconvénients 
 

Marge de l’entreprise 

Contrôle à exercer par la collectivité 

Marge élevée sur les investissements (le cas échéant) 



PROPOSITION DE MODE DE GESTION 

Quatre Commissions Territoriales favorables au 

renouvellement d’une DSP 
 

Quatre Commissions Territoriales favorables au 

regroupement en un seul contrat 



Projet d’ un seul contrat de Délégation AEP 

1 contrat pour 4 Territoires 
 

53 400 abonnés 
 

11 Mm3 produits 
 

6,2 Mm3 vendus 
 

CA annuel : 10 M€  
 

CA du contrat : 120 M€ 
 

Modalité de la mise en concurrence 
 

1 lot unique, durée de 12 ans 
 

Montant de la redevance du délégataire fixé par EAU47 
 

Redevance de Mise à Disposition du Patrimoine (loyer) 
 

Renouvellement de branchements 
 

Obligation de moyens pour l’amélioration des rendements 



Un seul contrat de Délégation AEP 

Rationnaliser la délégation 
 

Simplification des procédures (consultation et suivi) 
 

Optimiser les charges d’exploitation (CARE) 
 

Clarifier les données d’exploitation (RAD) 
 

Mutualiser l’exploitation (excédent / déficit) 
 

Simplifier les ventes d’eau entre territoires (17 ® 9 VEG) 
 

Susciter la compétition entre les candidats 
 

Unifier le service pour + de 50 000 abonnés 
 

Redevance unique 
 

Homogénéité des prestations (P&Q, brcht < 10m et +) 
 

Egalité de traitement des usagers 



Calendrier de la procédure 

Vote du Comité pour le lancement de la procédure : 27/02 
 

Appel à candidature (BOAMP et JOUE) : 28/02 
 

Remise des candidatures, CDSP1.1 ouverture des plis : 05/04 
 

Analyse des candidatures et candidats retenus, CDSP1.2 : 13/04 
 

Envoi des dossiers de consultation aux candidats retenus : 16/04 
 

Limite de remise des offres, CDSP2.1 ouverture des plis : 13/07 
 

CDSP2.2 , analyse des offres : 04/09 
 

Négociations avec les candidats : jusqu’au 20/10 
 

Choix de la Présidente, envoi du Rapport aux délégués : 29/10 
 

Choix du titulaire par le Comité : 15/11 
 

Formalités de validation du choix : jusqu’à fin novembre 
 

Signature du contrat : 15/12 

 


